
!

  

LA FEUILLE
du tri

Bulletin d’information du Syndicat Mixte Sud Rhône Environnement

N° 28-Mai 2012

Voici le printemps ! C’est la période où chacun a envie de sortir de sa 
torpeur, de faire du nettoyage et du vide chez soi, et naturellement 

nous sommes amenés à produire des déchets.
Bien entendu, nous ne pouvons nous contenter de laisser ces éléments 
devant la porte, et encore moins dans la nature. Il nous faut donc avoir le 
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C’est également la période où nous réunissons les amis autour d’une table 
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Mais parmi ces détritus, un matériau commun peut devenir le pire ennemi 
de nos poubelles. Venu du fond des âges, il met autant de temps à disparaître 
si nous ne sommes pas attentifs à son recyclage. Cet ami/ennemi, c’est 
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l’année pour l’éliminer de nos sacs ou bacs de Res.T.E..
Nous sommes tous concernés, particuliers et professionnels. Ce n’est 
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A l’occasion du Téléthon 2011, 
Sud Rhône Environnement vous 
a invité à déposer vos emballages 
en verre dans les colonnes de tri 
(de mi novembre à mi décembre 
2011). Grâce à votre « geste 
verre », nous avons pu traiter 
248 tonnes qui représentent un 
soutien de 1 240 €, versé dès la 
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Pour 2012, le tri de vos 
emballages en verre sera à 
nouveau l’occasion de soutenir 
l’A.F.M. et le Téléthon.  Dès à 
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avec Lydia, Johan et Sébastien

www. sudrhoneenvironnement.org
Droit et informatique :
Les services de Sud Rhône Environnement disposent de moyens informatiques destinés à gérer plus fa-
cilement la communication auprès des habitants. Les informations enregistrées sont réservées à l’usage 
des services concernés et ne peuvent être communiquées. Conformément aux articles 39 et suivants de 
!"# !$%# &'# ()*+(# ,-# .# /"&0%12# +3()# 4$,%561# 1&# 7889# 21!":%01# ;# !<%&=$24":%>-1?# "-@# 5AB%12C# 1:# "-@# !%D12:6C?#
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Avec le soutien de :

Sud Rhône Environnement regroupe : 

C
om

m
un

ic
at

io
n 

S
ud

 R
hô

ne
 E

nv
iro

nn
em

en
t -

 G
ra

ph
is

m
e 

e
t I

llu
st

ra
tio

ns
 : 

C
éd

ric
 B

la
is

e,
 w

w
w

.s
hi

lo
m

de
si

gn
.com

 -
 P

ho
to

s 
: E

co
-e

m
ba

lla
ge

s,
 V

er
re

 A
ve

ni
r, 

S
ud

 R
hône

 E
nv

iro
nn

em
en

t -
 Im

pr
im

é 
su

r 
pa

pi
er

 r
ec

yc
lé

 p
ar

 im
pr

im
er

ie
 C

lé
m

en
t.

Sud Rhône Environnement
F#"0I#,1#!"#G2$%@#H!"&AB1
HJ#+F9#F8F87#H1"-A"%21#G1,1@
Téléphone #K#89I..IL3I8.IL+
Courriel : srenv.selectif@wanadoo.fr
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Certains professionnels ont pris l’habitude de déposer leurs déchets d’entreprise avec les déchets 

ménagers pour qu’ils soient collectés par leur collectivité. Nous leur rappelons que la collecte des 

déchets d’entreprise n’est pas une obligation pour les communes. 

En revanche, les professionnels (artisans, commerçants…) sont tenus d’éliminer leurs déchets conformément 

2( -)( "#3-%4%&')'0+&( %&( 5036%6"( 78%$'929*0"%( 3":7%( 2( *%$( ;-0<"%$( $!#70;=6%$>( ?&( @+&7'0+&( *%$( 7+&*0'0+&$(

d’accès, les déchèteries peuvent être un bon moyen pour les petites quantités.

C’est pourquoi, nous les invitons, à trier leurs déchets, même sur leur lieu de travail. Les poubelles de 

Res.T.E. (sac gris ou bac marron) doivent être dépourvues de tout emballage recyclable ou de tout déchet 

polluant permettant ainsi d’obtenir un compost de qualité. 

78+9)/$#*)#:-;/2)

Les déchets de plâtre (type plaque de plâtre)( $+&'( $+640$( 2( 6&%( "#3-%4%&')'0+&( $!#70;=6%>( A%6"(

traitement en mélange avec les déchets ménagers et les déchets encombrants est interdit car il 

présente des risques pour l’environnement. A ce jour, nous vous invitons à contacter votre déchèterie 

pour savoir si elle accueille les déchets de plâtre (coordonnées sur notre site Internet) ou consulter le site  

>>>7/.1=.<?:1=@$<#.47,,3@<#2.$<7,4.

<%+5-,$)3#0%/2)#*8+9=/)2,)

Sud Rhône Environnement vous invite à localiser votre déchèterie sur son site Internet 

>>>7?+/4=*$..$A#4*$$.2.$<7*4B' rubrique Nos Déchets / Déchèterie . Pour connaître 

les conditions d’accès de chaque site, contactez les services indiqués sur cette carte interactive.
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Le verre représente plus de 13 % des déchets produits 
par chaque famille. Tous ces emballages sont 
"%7B7-)C-%$( 2( -80&;&0>(Pour cela un seul impératif, 
le tri !  C’est un acte simple qui s’inscrit dans une 
démarche de développement durable. 

Le tri du verre sur la 
voie de la réussite

En 2011, vous avez déposé dans 
les colonnes vertes plus de 3 364 
tonnes d’emballages en verre 
soit près de 34 kg par habitant. 
Grâce à votre geste citoyen, Sud 
Rhône Environnement dépasse la 
performance de collecte nationale 
qui est de 29 kg / hab. (source 
ADEME).
Malgré ces performances, une 
forte progression est encore 
possible. En effet, à ce jour, 33% 
des emballages en verre jetés 
sur notre territoire ne sont 
pas triés , soit 16,5 kg de verre 
par habitant que nous trouvons 
malheureusement dans le Res.T.E. 
(sac gris ou bac marron). 

Pourquoi recycler le 
verre ?

Tout simplement parce que cette 
4)'0<"%( $%( "%7B7-%( 2( -80&;&0>( D!"<$(
votre dépôt dans une colonne verte, 
le verre est collecté, trié (pour le 
débarrasser de ses impuretés) puis 
broyé. Ce broyat appelé « calcin » 
est fondu dans un four où il produit 
une pâte qui permet la fabrication 
de nouveaux emballages en verre 
de couleur (essentiellement des 
bouteilles).
La fabrication de verre incolore 
à partir de vos emballages 
est possible. Elle nécessiterait 
cependant un « surtri »  à l’aide de 
caméras ce qui est plus coûteux.

Une démarche de 
développement durable

Le recyclage du verre est un geste 
*6")C-%>( ?&( !-6$( *8E'"%( 0&;&0F( 0-(
présente des avantages :

- pour l’emploi 

Collecte, tri et traitement du verre 
créent des emplois locaux. Sur la 
commune de Vergèze (Gard) où  les 
bouteilles et les bocaux sont triés et 
recyclés, cette activité fait vivre 140 
familles.

- environnementaux

La substitution de plus de 80% des 
matières premières habituelles (silice, 
soude et chaux) par le calcin dans le four 
verrier permet :
G( *8#7+&+40$%"( *%$( 4)'0<"%$( !"%40<"%$(
(sable et calcaire), de l’eau et de l’énergie
G( *8#50'%"( *%$( #40$$0+&$( *%( *0+/B*%( *%(
carbone (CO²)

- économiques

Grâce à leur revente et aux soutiens perçus 
pour leur recyclage, le verre trié contribue 
à limiter la facture du traitement de vos 
déchets.
En 2011, le recyclage d’une tonne de 
verre rapportait 16,41 € alors que la même 
quantité de verre jetée dans une autre 
poubelle vous était facturée 104,89 €. 
L’absence de tri coûte, donc, 7 fois plus cher.
Comme l’illustre le schéma ci-dessus, si 
tous les emballages en verre avaient été 
triés, en 2011, près de 205 482 € auraient 
été économisés à l’échelle du syndicat.

Une affaire collective …

En France, le tri du verre existe depuis 
plus de 40 ans. Force est de constater que 
$)(!")'0=6%(&8%$'(!)$(6&("#.%/%(!+6"('+6$>(
Aussi, nous devons rester vigilants que 

ce soit en famille, lors de manifestations 
festives ou sportives et même en 
vacances. Nous devons tous agir et 
encourager notre entourage à la pratique 
du « geste verre ».

Professionnels ! 
6+??#'1*$1.4$0?

 
Cafetiers, restaurateurs, producteurs 
viticoles ou encore producteurs oléicoles, 
nous vous invitons à déposer vos 
emballages en verre non consignés dans 
les colonnes à verre les plus proches 
de votre activité. Vos gestes de tri sont 
indispensables.
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Verre : des consignes de tri simples                            

Les colonnes à verre (vertes) accueillent tous les 
emballages en verre vides : bouteilles, pots,  bocaux,  
.)7+&$((%'(6&0=6%4%&'(7%6/970>

On ne dépose RIEN D’AUTRE dans ces colonnes, ni même 
à leur pied.

Où déposer les exclus du verre ? 

Pensez donc à déposer :

 dans votre sac ou bac de Res.T.E. :
 - les bouchons en liège

 dans votre sac ou colonne jaune :
 - les bouchons et couvercles en plastique 
 - les bouchons et couvercles en métal 

 en déchèterie
 - vaisselle en verre, verre culinaire, cristal
 - porcelaine, faïence
 - miroirs, fenêtre, pare-brise, verres armés
 - ampoules, néons, écrans de télévision
 - carrelage, pierre, graviers

Inutile d’ôter les étiquettes ou les collerettes 
présentes sur les emballages en verre.

Economie générée par un tri parfait

Economie annuelle                           

205 482€

AMPOULES ET NEONS BOUCHONS ET CAPSULESVITRE
VAISSELLE 
EN VERRE

PORCELAINE 
FAIENCEMIROIR6<<.$<#*$'C'<*+?'!.?'A.44.?'

ne sont pas identiques

K$819&47&)1D014-,-19&)*-D-52$&
8$&=$!!$&4$!=-!7&72%&$D?7887:$4<&
72%& =-,!$4<& M& 87& =7-44$88$<& 72%&
7D0128$4& N& ;9& )194"52$9)$<&
il ne se recyclera pas de la 
DOD$&D79-+!$/&E6$4,&012!521-<&
nous devons rester vigilants et 
("014$!&$9&(")*+,$!-$&,12,&)$&
52-& 96$4,& 074& 01,4<& ?1)72%& $,&
bouteilles. 

D;&( *%( 5+6$( )0*%"( 2( )4#-0+"%"(
votre geste de tri, en partenariat 
avec les services de collecte, nos 
autocollants « stop verre » seront 
apposés, prochainement sur les 
conteneurs de Res.T.E. . Ce simple 

message a pour 
rôle de rappeler 
à chacun que 
le seul chemin 
vertueux est la 
colonne verte.

Par ailleurs, dans le Res.T.E., le 
verre non trié sera enfoui dans 
des centres spécialisés où, comme 
dans la nature, il mettra plus de 
4 000 ans pour disparaître. Il 
polluera également le compost 
qui ne pourra plus être utilisé en 
agriculture. 


